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Programme du bilan annuel 2024
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Rubrique Emplacement

Catégorie produits ICPE CE1 CE2 CE3 CE4 CE5 MAG QUAI Total général Unité

Liquide combustibles point éclair entre 60°C et 93°C 1436 1 750 6 400 5 040 13 190 Kg

Stockage de matières, produits ou substances combustibles 1510 24 062 5 440 34 789 73 038 42 476 875 645 1 055 451 Kg

Toxicité aiguë catégorie 2, pour l'une au moins des voies d'exposition4120-2 9 434 9 434 Kg

Toxicité aiguë catégorie 3 pour les voies d'exposition par inhalation 4140-1 1 472 1 472 Kg

Toxicité aigüe cat 3 4331-3 395 395 Kg

Dangereux pour l'environnement cat 1 4510-1 11 010 64 948 46 698 136 083 65 550 256 324 545 Kg

Dangereux pour l'environnement cat 2 4511-1 14 690 9 085 258 191 160 832 309 752 820 753 369 Kg

Semences ensachées (vide) 28 904 14 031 15 092 33 757 64 800 4 417 050 78 225 4 651 860 Kg

Total général 78 667 95 253 361 169 420 051 482 578 5 292 696 79 301 6 809 716 Kg

4110 0 0 0 0 0 0 0 0

4150 0 0 0 0 0 0 0 0

54 605 89 813 326 380 337 579 440 102

Cellule 1 Cellule 2 Cellule 3 Cellule 4 Cellule 5 Total

Capacité cellule (En kg) 240 000 200 000 440 000 440 000 680 000 2 000 000

Taux occupation 

toutes rubriques 72%

Taux d'occupation 33% 48% 82% 95% 71% 62%

Taux occupation 

Produits classés 62%

Stockage magasin



Les arrêtés 



Bilan annuel du SGS 2024

Impact limité en fonctionnement normal



Bilan annuel du SGS – Année 2024

Vérification périodique des équipements : 

EIPS
Maintenance réalisée 

selon planning
Remarques

Extincteurs Oui 8 extincteurs remplacés

R.I.A Oui 6 remarques (RIA HS)

Trappes de désenfumage Oui
13 exutoires remplacés, (Sujet ajout d’exutoires en toiture zone 

produits finis 1510) 

Portes coupe-feu Oui Remplacement à prévoir de 2 PCF

Détection incendie Oui Remplacement de 2 VESDA

Détection intrusion Oui Pas de remarques 

Vanne police magasin Oui Pas de remarques 

Lagunes incendie Oui Installation d’une cuve de 1200 m3

Protection contre la foudre Oui Remplacement des 6 paratonnerres 

Installations électriques Oui 2 observations (Observations soldées)

Thermographie Oui Pas de remarques 

Murs coupe-feu 2h Oui Quelques trous ont été bouchés 

Détection hydrogène Oui Pas de remarques 

Transmetteur Oui Mise à disposition d’un transmetteur de secours
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Bilan annuel du SGS – Année 2024



Actions réalisées pour la prévention des risques

Formations 2024 : 78 sessions et 229 personnes formées 
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ACTIONS RÉALISÉES POUR LA PRÉVENTION DES RISQUES 



ACTIONS RÉALISÉES POUR LA PRÉVENTION DES RISQUES 
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Compte-rendu incidents/ accidents



• En interne

✓ Un Plan d’Organisation Interne régulièrement actualisé : Dernières mises à jour en 2023 pour mise 

à jour des membres POI,

Des exercices d’évacuation :

❖14/04/24

❖19/07/24

❖13/08/24

❖24/10/24 (POI)

Compte rendu des exercices

Chaque exercice fait l’objet d’un retour d’expérience qui permet d’améliorer notre 

fonctionnement :

 ex. de constats et améliorations :

- Rappel sur la gestion du personnel extérieur en cas d’évacuation,

- Réorganiser la gestion des chargés d’évacuation.



Retour sur la dernière inspection DREAL

Inspection DREAL du 7 mars 2024, courrier du 13 mars 2024, réceptionné par mail le 13 mars 2024 : 12 observations 

→ Réponse envoyée à la DREAL le 25 mars 2024

➢ Point de contrôle N°3 : Défense incendie – Débit d’aspiration – 90% 

➢ Point de contrôle N°4 : Maintenance moyen de lutte incendie – 100%

➢ Point de contrôle N°6 : Confinement des eaux d’extinction incendie – 70% (Dernière phase 1er semestre 2026)  

➢ Point de contrôle N° 7 : Désenfumage locaux produits finis – 100% 

➢ Point de contrôle N° 9 : Moyens de lutte contre l’incendie - 100% 

➢ Point de contrôle N° 13 : Rejets de poussières – 100%

➢ Point de contrôle N° 14 : Séchage des semences – 100% 

➢ Point de contrôle N° 16 : POI - 100%

➢ Point de contrôle N° 18 : Quantité de produits classés – 100% 

➢ Point de contrôle N° 20 : Foudre – 90%

➢ Point de contrôle N° 21 : Effets toxiques – 100%

➢ Point de contrôle N° 22 : Emulseurs  - 100% 

Dernière inspection DREAL réalisée le 23 janvier 2025, courrier du 31 janvier 2025 réceptionné par mail le 31 janvier 2025. 

→ Réponse envoyée à la DREAL le 12 février 2025

→ Un envoi mensuel est réalisé afin de communiquer sur les avancements 



Actions réalisées pour la prévention des risques et leurs coûts

Investissements 2024 : 6 511K€

- Extension du local de charge et maintenance

- Nouvelle réception (Pont bascule et bureau)

- Remplacement de 2 portes coupe-feu

- Remplacement de 6 RIA

- Réserve incendie (Cuve)

- Réserve incendie (Citernes souples)

- Extension du laboratoire

- Remplacement des 6 paratonnerres

- Remplacement de 2 ou 3 quais

- Travaux sur toiture

- Installation nouvelle machine chaine 3 



Actions réalisées pour la prévention des risques 

▪ Stabilisation des stockages

• Audit annuel des racks 

▪ Communication/ alerte/prévention

• Relevé des presqu’AT à haut potentiel,

• Flash sécurité groupe,

• Haute visibilité obligatoire sur tous les sites Terrena,

• Participation annuelle aux SAFETY DAYS (Groupe)

▪ Maintien des éléments de sécurité 

• SSI, 

• Thermographie,

• Plan d’actions électrique, foudre, 

• Plan d’actions levage,

• Rénovation des machines vieillissantes,

▪ Amélioration machine/ équipement/ matériel

• Installation de capteurs de mesures en permanence 

• Remplacement des paratonnerres

• Installation d’une cuve réserve d’eau

• Extension du local de charge et du laboratoire

• Création bureau réception

• Projet nouvel ERP (Sage X3) 



Programme de réduction des risques 2025

Projet en cours 25 : 

   

Investissements 2025 : Budget de 4 069K€ - 1 731K€ site de Cissé 



Programme de réduction des risques 2025

Les objectifs pour 2025 :

– Continuer les différentes actions engagées 

– Poursuivre le renforcement de la sécurité machine/ nouveaux investissements prévus.

• Consignes d’utilisation

• Consignes de maintenance

• Mode opératoire

• Affichage

• Mise en place des protections

• Formation

- Réaliser un exercice POI avec les membres suppléants,

- Faire des exercices d’évacuation,

- Assurer le suivi du plan d’investissement,

- Assurer le suivi du plan de formation,





Direction régionale de l’Environnement,
de l’Aménagement et du Logement
Nouvelle-Aquitaine



COMMISSION DE SUIVI DE SITE (CSS)
CERIENCE
À CISSE
Actions de l’inspection
DREAL Nouvelle-Aquitaine
Unité bi-départementale de la Charente et de la Vienne

20/10/2025

Direction régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement Nouvelle-Aquitaine



Direction régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement Nouvelle-Aquitaine

Inspection du 07/03/2024

Thématiques :
● Risque incendie
● Plan d’opération interne (POI)
● Confinement des eaux d’extinction

=> constat que des actions correctives ont été menées pour lever une partie des 
écarts observés lors de précédentes inspections.

De nouveaux écarts relevés et pour la plupart, des actions correctives sont d'ores et 
déjà planifiées.

plusieurs modifications identifiées par l'exploitant (mise en conformité des réseaux, 
confinement des eaux d’extinction incendie, besoin en eau pour la défense 
incendie).

Plusieurs porter à connaissance ont été transmis pour intégrer ces modifications ; 
l’instruction de ces dossiers a conduit à l’APC du 19/02/2024

Pas de suites administratives proposées mais demande d’actions correctives 

 



Direction régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement Nouvelle-Aquitaine

Inspection du 23/01/2025

Thématiques :

•     Air 

•     AN25 PFAS mousses

•     AN25 Prélèvements environnementaux

•     ATEX

•     Eau de surface

•     Risque incendie

•     Risque toxique
 

 



Direction régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement Nouvelle-Aquitaine

Inspection du 23/01/2025 (suite)

=> respect des engagements concernant les écarts liés à la défense incendie et la 
maîtrise des risques (foudre…) observés lors de l’inspection de 2024.
Le calendrier de l’exploitant est correctement suivi. 
Depuis 2023, les travaux de modernisation du site et de mise en sécurité ont 
représenté une enveloppe de 2 millions d’euros environ.

Enfin, il est relevé lors de la présente inspection, d’autres constats qui appellent des 
actions correctives de la part de l’exploitant pour y remédier.

Les mises en conformité sont réalisées suivant le calendrier de l’exploitant. 
Aucune dérive notable n’est observée. Pas de suites administratives proposées à 
l’issue de la VI de janvier 2025.

 



Direction régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement Nouvelle-Aquitaine

Inspection du 13/10/2025

Suites abordées: Précédente visite de début 2025

Plusieurs non-conformités vues début 2025 sont désormais soldées:
- mise à la terre des racks de liquides inflammables;
- éloignement des bouteilles de gaz de tout combustible à proximité;
- stockage de combustibles extérieur conforme et gestion des eaux d’extinction 
d’incendie associée en cours de gestion de conformité;
- ajout de deux réserves incendie de 600 m3 chacune en attente de réception par le 
SDIS => la défense incendie du site est désormais conforme (volume d’eau 
disponible conforme).

Les autres points en cours de gestion de conformité (désenfumage, ATEX, 
confinement général des eaux d’extinction...) seront regardés lors d’une inspection 
en 2026 compte tenu d’un plan d’actions de l’exploitant établi sur plusieurs années.

 



Direction régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement Nouvelle-Aquitaine

Données publiques

Pour mémoire, les documents publics (rapports d’inspections, actes 
administratifs, etc.) sont disponibles sur :

https://www.georisques.gouv.fr/risques/installations/donnees/details/0007202617

https://www.georisques.gouv.fr/risques/installations/donnees/details/0007202617


Direction régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement Nouvelle-Aquitaine

Modifications des installations / Instruction

● APC du 19/02/2024 actant l'étude de dangers, prescrivant le prochain 
réexamen, renforçant les dispositons en matière de défense contre l’incendie, 
prescrivant des prescriptions techniques en lien avec les aménagements 
réalisés, l’extension de locaux de charge de batteries...

● APC du 13/03/2025 encadrant les stockages de combustibles réalisés en 
extérieur et en fixant une périodicité de réalisation de mesures des rejets 
atmosphériques pour l'ensemble des exutoires canalisés



MERCI DE VOTRE ATTENTION

DREAL Nouvelle-Aquitaine
Unité bidépartementale de la Charente et de la Vienne
ud-16-86.dreal-na@developpement-durable.gouv.fr
05 49 43 86 00

Direction régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement Nouvelle-Aquitaine


	Diapositive 1
	Diapositive 2
	Diapositive 3
	Diapositive 4 CSS 24
	Diapositive 5 CSS 24
	Diapositive 6
	Diapositive 7
	Diapositive 8
	Diapositive 9
	Diapositive 10
	Diapositive 11
	Diapositive 12 Actions réalisées pour la prévention des risques 
	Diapositive 13
	Diapositive 14 Bilan sur le POI et les exercices POI
	Diapositive 15 Bilan sur le POI et les exercices POI
	Diapositive 16 Bilan sur le POI et les exercices POI
	Diapositive 17
	Diapositive 18
	Diapositive 19
	Diapositive 20
	Diapositive 21
	Diapositive 22
	Diapositive 23
	Diapositive 24 Merci de votre attention   Avez-vous des questions? 
	Diapo 1
	Diapo 2
	Diapo 3
	Diapo 4
	Diapo 5
	Diapo 6
	Diapo 7
	Diapo 8
	Diapo 9

